H20 Magazine

La personnalisation de la nature en vue de mieux la protA©ger, cette fausse bonne idA©e
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Depuis 1976 et la premiA're grande loi sur la protection de la nature, les textes s'empilent pour tenter de la "sauver".

AprA’s un demi-siA cle d'inflation normative, et malgrA© les efforts rA©els et certains des acteurs du droit - IA©gislateur et
juges -, nous sommes encore trA’s (trA’s) loin de pouvoir commencer A affirmer le dA©but d'un commencement de sortie

de crise pour la biodiversitA© ! Face aux menaces toujours plus prA©gnantes des activitA©s humaines et des pollutions
qu'elles gA©nATrent, et alors que nous sommes entrA©s dans ce que les scientifiques appellent la sixiA'me extinction de
masse, beaucoup s'interrogent sur le cadre juridique dans lequel nous A@voluons : celui-ci n'interdirait-il pas, de maniA're
structurelle, une politique ambitieuse de conservation de la nature ? Ainsi, dans le dA©bat public, IidA©e est portA©e de faire
de la nature, et/ou de certaines de ses composantes, des personnes. A€ en croire les tenants de cette innovation, qui n'en
est pas une, la personnalitA© serait le remA'de A bien des maux. La nature, jusque-IA sans voix et sans droit, serait alors
considA©rA®e par la justice. Quelle est la finalitA®© recherchA©e d'une telle proposition ? Si nous attribuons la personnalitA© A
certains fleuves, comme la Loire par exemple, qu'est-ce que cela changera ?
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